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Étude concernant le harcèlement 
sexuel sur le lieu de travail – 
version abrégée du rapport 

La présente version abrégée du rapport expose les 
résultats de l’étude représentative concernant le 
harcèlement sexuel sur le lieu de travail. L’étude 
a été réalisée sur mandat du Bureau fédéral de 
l’égalité entre femmes et homme (BFEG) et du Se-
crétariat d’État à l’économie (SECO). 

Contexte et méthode 
En 2008, le BFEG et le SECO ont publié pour la 
première fois des données représentatives sur 
l’ampleur du harcèlement sexuel sur le lieu de tra-
vail en Suisse alémanique et en Suisse romande 
(Strub & Schär Moser, 2008)1. Afin de développer 
leurs activités de lutte contre le harcèlement 
sexuel au travail en se fondant sur des données 
probantes, les deux offices fédéraux ont com-
mandé, en 2023, une nouvelle étude pour recen-
ser les chiffres actuels, intégrer la perspective de 
la partie employeuse et, en plus, examiner l’état 
des connaissances sur le sujet. 

D’un point de vue juridique, la notion de harcè-
lement sexuel sur le lieu de travail désigne une 
discrimination à raison du sexe ; celle-ci est, en 
tant que telle, expressément interdite par la loi fé-
dérale sur l’égalité entre femmes et hommes (loi 
sur l’égalité, LEg). D’autres bases juridiques perti-
nentes se trouvent dans la loi sur le travail, le code 
civil, le code des obligations et le code pénal. Les 
parties employeuses sont tenues par la loi de pro-
téger leur personnel contre le harcèlement sexuel 
sur le lieu de travail. Ce type de harcèlement en-
globe tous les comportements de nature sexuelle 
ou sexiste qui se déroulent dans le cadre du tra-
vail, sont non souhaités par les personnes concer-
nées et ressentis comme portant atteinte à leur 
intégrité personnelle. En pratique, le harcèlement 
sexuel peut prendre des formes très diverses et le 
cadre professionnel ne comprend pas seulement 
le lieu de travail proprement dit mais aussi tout 
lieu lié au travail (par ex. cantine, repas de Noël, 
voyages d’affaires) ainsi que tout contact lié au 
travail en dehors du temps de travail (fin de jour-
née, week-end) et, ce, également avec des per-
sonnes externes à l’entreprise (par ex. clientèle, 
patientèle, partenaires commerciaux).  

Lors de la recension empirique du harcèlement 
sexuel sur le lieu de travail, il convient de considé-
rer le fait que les personnes interrogées peuvent 
avoir des conceptions très individuelles quant aux 

 
1 Dans le cadre du Programme national de recherche « Éga-

lité entre hommes et femmes » (PNR 60), une enquête avec 

comportements concernés. C’est pourquoi, en 
s’appuyant sur l’étude de Strub & Schär Moser 
(2008), une approche large a été choisie. Cette 
approche recense aussi bien les comportements 
potentiellement importuns (comportements 
sexistes et sexuels) que le harcèlement sexuel sur 
le lieu de travail au sens juridique du terme (com-
portements de ce type vécus comme importuns). 
Concrètement, le harcèlement sexuel est recensé 
sous trois angles : 

 incidents de comportement potentiellement 
importun subis personnellement (en s’appuyant 
sur douze comportements spécifiques) ; 

 sentiment subjectif (le comportement est res-
senti comme sexuellement importun ou déran-
geant/désagréable) ;  

 observation de comportement potentiellement 
importun à l’encontre d’autres personnes dans 
l’entreprise (perspective tierce). 

Cette approche permet de garantir une non-limi-
tation inappropriée du sujet en raison d’une for-
mulation trop étroite de la question dans l’instru-
ment d’enquête. 

Approche méthodologique 

L’enquête auprès des personnes employées et des 
entreprises a été réalisée en ligne (via une lettre 
avec accès à un questionnaire en ligne). Un ques-
tionnaire séparé a été élaboré pour chacun des 
groupes cibles car des questions spécifiques 
étaient adressées à chacun d’eux. Comme la 
source d’échantillonnage différait entre les deux 
enquêtes, les personnes employées et les parties 
employeuses n’ont pas été recrutées au sein des 
mêmes établissements. Les enquêtes ont été réa-
lisées par un institut de sondage spécialisé (M.I.S 
Trend). 

En ce qui concerne l’enquête auprès des per-
sonnes employées, un échantillon a été tiré sur 
la base du cadre d’échantillonnage des enquêtes 
auprès des personnes et des ménages (SRPH) de 
l’Office fédéral de la statistique (OFS). Cet échan-
tillon contient des stratifications disproportion-
nées selon la région linguistique, le sexe et l’âge, 
afin de garantir un nombre suffisant de cas pour 
l’évaluation dans différents sous-groupes. Le 
groupe cible comprend des personnes entre 16 et 
65 ans qui travaillent au moins 6 heures par se-
maine dans le cadre d’un contrat de travail salarié. 
En tout, 2’533 personnes ont rempli le question-
naire. 

Pour l’enquête auprès des parties em-
ployeuses, le registre des entreprises et des 

une méthode similaire a été réalisée au Tessin (cf. Strub et 

al., 2013). 
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établissements (REE) de l’OFS a servi de source 
pour l’échantillon. Des personnes de la direction 
ou ayant des responsabilités en matière de per-
sonnel travaillant dans une entreprise de 10 per-
sonnes ou plus ont été interrogées. Afin de pou-
voir réaliser des analyses spécifiques à chaque 
groupe, des critères de répartition (région linguis-
tique, taille, secteur d’activité) ont été introduits. 
2’063 entreprises ont participé à l’enquête. 

Résultats de l’enquête auprès 
des personnes employées 

Comportements potentiellement  

importuns 

Douze types de comportements potentiellement 
importuns ont été soumis aux personnes interro-
gées afin de savoir si elles les avaient subis dans 
le cadre de leur travail au cours des 12 derniers 
mois ou au long de leur vie professionnelle. Plus 
de la moitié (52%) des personnes interrogées ont 
vécu au moins un de ces douze types de compor-
tements sexistes ou sexuels indésirables sur l’en-
semble de leur vie professionnelle. Les femmes 
(58,8%) sont plus souvent concernées que les 
hommes (45,9%). Dans les 12 mois écoulés, en-
viron un tiers des personnes interrogées (30,3%) 
ont été concernées par un tel comportement ; 
34,5% chez les femmes et 26,5% chez les 
hommes. Les personnes employées de Suisse alé-
manique (53%) font plus souvent état d’incidents 
que celles de Suisse romande (51%) et du Tessin 
(44%). 

Figure 1 : Comportement potentiellement  

importun 

 

Source : Enquête auprès des personnes employées 

Les commentaires ou plaisanteries d’ordre géné-
ral dégradants ou obscènes et les commentaires 
suggestifs ou dégradants visant personnellement 
les personnes interrogées sont les types de com-
portement les plus fréquemment subis. En outre, 
les histoires à caractère sexuel imposées, les 

gestes ou insinuations obscènes, les contacts cor-
porels indésirables, le fait de se faire siffler/dévi-
sager ainsi que les messages ou mails suggestifs 
ou obscènes indésirables sont relativement fré-
quents. Sont moyennement répandus les invita-
tions à connotation sexuelle non souhaitées et les 
contenus pornographiques non désirés, suivis par 
les attouchements/embrassements. Les plus rare-
ment mentionnés sont le chantage sexuel et les 
agressions sexuelles/viols. Trois quarts des per-
sonnes concernées (74%) rapportent plusieurs de 
ces incidents.  

Les jeunes personnes actives ont plus souvent été 
victimes d’incidents au cours des 12 derniers mois 
que les personnes plus âgées. L’influence de l’âge 
est particulièrement marquée chez les femmes. 
L’analyse selon d’autres caractéristiques liées 
au poste et à la personne révèle des valeurs 
plus élevées chez les personnes en formation, les 
auxiliaires et les personnes travaillant en équipe, 
le soir ou de nuit. De plus, les personnes d’origine 
suisse rapportent plus souvent des incidents que 
les personnes d’origine étrangère. Les différences 
selon la nationalité sont plus prononcées chez les 
hommes que chez les femmes. 

Les incidents susceptibles de constituer du harcè-
lement sur le lieu de travail peuvent avoir un im-
pact considérable sur l’ambiance de travail. Son 
évaluation est significativement moins bonne 
lorsque les personnes interrogées ont subi des 
comportements sexuels ou sexistes sur leur lieu 
de travail actuel. 

Les secteurs d’activité impliquant des incidents 
de comportements potentiellement importuns 
supérieurs à la moyenne sont la construction, 
l’hôtellerie/la restauration ainsi que le secteur des 
banques/assurances/de l’immobilier. Pour les 
femmes, l’on compte en plus les domaines du 
transport/de l’information et pour les hommes la 
santé/l’action sociale. Les secteurs manuels à pré-
dominance masculine (blue-collar) tels que la 
construction, l’industrie manufacturière et le 
commerce de gros se révèlent être des environne-
ments de travail où les commentaires, plaisante-
ries, gestes et regards dégradants ou obscènes et 
la présence de matériel pornographique sont très 
répandus. Dans les activités white-collar (notam-
ment les banques, les assurances, l’immobilier), 
en revanche, les offres sexuelles non désirées, le 
chantage sexuel et les agressions sexuelles sont 
plus répandus. En ce qui concerne le domaine de 
la santé et du social ainsi que de l’enseignement, 
les personnes employées sont souvent victimes 
d’avances physiques non désirées (par ex. con-
tacts corporels indésirables, attouchements, em-
brassements contre son gré). Dans l’hôtellerie/la 
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restauration, tous les types de comportement 
sont très fréquents et clairement supérieurs à la 
moyenne.  

Enfin, il existe une nette corrélation liée à la taille 
de l’entreprise. Les personnes employées dans 
les entreprises comptant plus de personnel font 
plus souvent état d’incidents potentiellement im-
portuns. 

Lieux et personnes auteures de compor-

tement potentiellement importun  

La plupart des incidents se produisent sur place, 
soit directement sur le lieu de travail. Un tiers des 
comportements sexistes et sexuels vécus ont lieu 
dans les espaces communs de l’entreprise (par ex. 
cantine, salle de pause, cuisine commune). Dans 
ces lieux, les formes verbales de comportement 
potentiellement importun (commentaires ou plai-
santeries dégradants ou obscènes en général, his-
toires à caractère sexuel non désirées, allusions 
personnelles) sont les plus répandues. Un quart 
des incidents se produisent dans les lieux de pas-
sage de l’entreprise (par ex. couloir, ascenseur). 
Chez les femmes, il s’agit le plus souvent de re-
gards/sifflements indésirables et, chez les 
hommes, de contacts corporels non désirés. Les 
comportements sexuels et sexistes ont souvent 
aussi lieu en dehors des heures ou du lieu de tra-
vail habituels, après le travail/le week-end, dans le 
cadre de manifestations organisées par l’entre-
prise (par ex. repas de Noël, sortie d’entreprise) 
et, un peu plus rarement, lors de voyages d’af-
faires.  

S’agissant de la relation professionnelle entre 
les victimes et les personnes auteures, il 
s’avère que les comportements potentiellement 
importuns sont le plus souvent le fait de collègues 
du même niveau hiérarchique. Les femmes (36%) 
font plus souvent état de harcèlement venant de 
la hiérarchie que les hommes (26%). Dans l’en-
semble, les personnes subordonnées sont rare-
ment à l’origine d’un comportement importun. 
Les hommes (7%) rapportent cependant un peu 
plus souvent que les femmes (4%) des incidents 
impliquant des personnes subordonnées. Les 
comportements potentiellement importuns pro-
viennent aussi souvent de personnes externes à 
l’entreprise (par ex. clientèle, patientèle). Dans les 
secteurs impliquant un contact fréquent avec la 
clientèle (comme l’hôtellerie/la restauration, les 
soins, le commerce de détail), le personnel est da-
vantage concerné.  

Quant au sexe des personnes auteures, l’on 
peut constater que les comportements potentiel-
lement importuns émanent globalement plus 
souvent d’hommes et plus rarement de femmes. 

Tant les hommes (67%) que les femmes (85%) 
font le plus souvent état d’incidents impliquant 
un ou plusieurs hommes. Toutefois, les agressions 
physiques sont le plus souvent commises par le 
sexe opposé. En outre, 19% des femmes et 27% 
des hommes ont vécu des comportements 
sexistes ou sexuels de la part d’un groupe mixte. 

Sentiment subjectif 

Une autre perspective sur la thématique du har-
cèlement sexuel sur le lieu de travail est le senti-
ment subjectif. Le ressenti subjectif est détermi-
nant pour juger de l’occurrence d’un harcèlement 
sexuel et donc d’une discrimination au sens de la 
loi sur l’égalité. Le sentiment subjectif a été saisi 
en deux étapes : tout d’abord, il a été demandé 
aux personnes participantes si elles se sentaient 
harcelées sexuellement par les comportements 
sexuels et sexistes soumis ou par des incidents 
semblables sur leur lieu de travail. Si elles répon-
daient par la négative, il leur a ensuite été de-
mandé si elles considéraient ces incidents comme 
dérangeants ou désagréables.  

Au cours des 12 derniers mois, 4,6% des per-
sonnes interrogées se sont senties harcelées 
sexuellement. Ce chiffre monte à 16,6% si l’on 
considère l’ensemble de la vie professionnelle. En 
outre, parmi les personnes interrogées, au cours 
des 12 derniers mois, 7,4% ont ressenti de tels 
incidents comme dérangeants ou désagréables 
(et donc non comme du harcèlement sexuel) 
contre 13,4% pour l’ensemble de la vie profes-
sionnelle. Si l’on considère les deux types de sen-
timent subjectif, 30 % des personnes interrogées 
ont vécu, sur l’ensemble de leur vie profession-
nelle, des comportements sexuellement harce-
lants/dérangeants et/ou sexistes. La part des 
femmes est nettement plus élevée (43,8%) que 
celle des hommes (17,3%). En ce qui concerne les 
12 derniers mois, 12% des personnes interrogées 
ont vécu des comportements sexuellement harce-
lants/dérangeants et/ou sexistes (femmes 17% et 
hommes 7,2%). 

Les femmes présentent des valeurs significative-
ment plus élevées que les hommes en ce qui con-
cerne le sentiment subjectif. Dans l’évaluation des 
incidents, il existe également des différences 
entre les sexes : les femmes ressentent les com-
portements soumis plus souvent comme du har-
cèlement sexuel (28,1%) que comme désa-
gréables ou dérangeants (15,7%). Chez les 
hommes, c’est l’inverse (6,1% vs 11,2%). 
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Figure 2 : Sentiment subjectif  

Source : Enquête auprès des personnes employées 

Aucune différence claire n’apparaît en ce qui con-
cerne les régions linguistiques. Par contre, le 
sentiment subjectif varie d’un secteur à l’autre, 
le sexe jouant également un rôle. Les hommes du 
domaine de la santé et du social, de l’administra-
tion publique, des activités spécialisées et de l’en-
seignement se sentent touchés de manière supé-
rieure à la moyenne. Pour les femmes, l’hôtelle-
rie/la restauration et l’industrie manufacturière 
présentent des valeurs clairement au-dessus de la 
moyenne. Le fait que les femmes soient globale-
ment plus touchées que les hommes apparaît 
dans tous les secteurs. 

Les résultats concernant d’autres caractéris-
tiques liées au lieu de travail et aux per-
sonnes montrent que le sentiment subjectif aug-
mente avec la taille de l’entreprise, ces différences 
n’étant cependant significatives que pour les 
femmes. L’on constate, en outre, des valeurs su-
périeures à la moyenne pour les personnes en for-
mation, les auxiliaires ainsi que pour les per-
sonnes travaillant en équipe, le soir ou de nuit et 
pour les jeunes personnes employées – l’effet de 
l’âge étant de nouveau particulièrement marqué 
pour les femmes. Si l’on se réfère aux 12 derniers 
mois, environ un tiers (31%) des femmes âgées 
de 16 à 25 ans ont été concernées par du harcè-
lement sexuel sur le lieu de travail au sens juri-
dique du terme, c’est-à-dire que, dans le contexte 
professionnel, des comportements sexistes ou 
sexuels ont été ressentis comme sexuellement im-
portuns ou dérangeants/désagréables.  

Réactions et conséquences 

Toutes les personnes interrogées ayant rapporté 
au moins un incident potentiellement importun 
au cours de leur vie professionnelle et/ou s’étant 
senties subjectivement concernées par ces inci-
dents ou des incidents similaires ont été interro-
gées sur les réactions et les conséquences de ce 
qu’elles ont vécu. Cela concerne 54% des per-
sonnes employées interrogées. 

La réaction la plus fréquente à des incidents (po-
tentiellement) importuns est de parler de ce qui a 
été vécu dans l’environnement privé (57%) ou 
avec des collègues de travail (51%). Plus rare-
ment, les personnes concernées se sont adressées 
à leur hiérarchie (18%), à des personnes de con-
fiance internes ou externes (13%) ou à des res-
ponsables du personnel (9%). Il est arrivé assez 
souvent (40%) que les personnes concernées 
n’aient pas réagi à de tels incidents.  

41% des personnes employées ayant vécu des in-
cidents (potentiellement) importuns font état de 
conséquences négatives, les femmes (51%) 
étant nettement plus souvent concernées que les 
hommes (29 %). Les conséquences négatives les 
plus fréquentes sont le sentiment de honte 
(20%), la détérioration de l’ambiance de travail 
(19%) et le souhait de démissionner (18%). 

Observation de comportements 

potentiellement importuns  

La perspective tierce constitue un troisième 
moyen de recenser le harcèlement sexuel. Une 
personne employée sur cinq (21%) a observé des 
incidents potentiellement importuns sur son lieu 
de travail actuel à l’égard de collègues. Le plus 
souvent, il s’agit de commentaires, plaisanteries, 
histoires dégradantes ou obscènes ou de matériel 
pornographique (17%). Plus rarement, les per-
sonnes interrogées ont eu connaissance d’un 
chantage sexuel (1,6%) ou d’une agression 
sexuelle (1%) sur leur lieu de travail actuel.  

C’est dans les secteurs de l’hôtellerie/ la restau-
ration, des banques/assurances/de l’immobilier 
ainsi que dans le domaine de la santé et du social 
que l’on a observé le plus souvent et de manière 
plus récurrente que dans la moyenne des autres 
secteurs un comportement potentiellement im-
portun. 

Une analyse selon le sexe et la région linguis-
tique montre que les femmes ont observé tous 
les incidents plus souvent que les hommes. Les 
personnes interrogées de Suisse alémanique et de 
Suisse romande font plus souvent état d’un com-
portement potentiellement importun à l’égard de 
collègues que celles du Tessin. 

Points de vue sur la manière dont  

l’entreprise gère la question du  

harcèlement sexuel  

Une grande majorité des personnes employées 
(81%) juge positivement la gestion par l’entre-
prise du harcèlement sexuel sur le lieu de travail 
et est de l’avis que cette problématique est prise 
au sérieux par la direction. Que 4% pensent que 
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ce n’est pas le cas (15% sont indécis). Une per-
sonne sur cinq (20%) – les femmes plus souvent 
que les hommes – pense cependant que l’entre-
prise devrait faire davantage pour lutter contre le 
harcèlement sexuel sur le lieu de travail.  

L’appréciation de la situation dans l’entreprise dé-
pend fortement de la fréquence des incidents po-
tentiellement importuns et des mesures prises par 
l’entreprise. Les personnes employées ayant subi 
de tels incidents pensent plutôt que la direction 
ne prend pas au sérieux le harcèlement sexuel et 
devrait faire davantage pour le combattre ; cette 
opinion est plus rare chez les personnes em-
ployées dans des entreprises ayant pris des me-
sures. En outre, significativement plus d’auxi-
liaires ont cette opinion que les personnes occu-
pant d’autres positions professionnelles. Les 
hommes et les personnes employées plus âgées 
estiment qu’il est moins nécessaire d’agir que les 
femmes et les personnes employées plus jeunes. 
Les personnes interrogées de Suisse romande et 
du Tessin sont nettement plus nombreuses à re-
connaître la nécessité d’agir que celles de Suisse 
alémanique. 

Connaissance de ses droits 

Dans le cadre de l’enquête, les personnes em-
ployées ont été invitées à évaluer différents as-
pects du cadre juridique en matière de harcèle-
ment sexuel sur le lieu de travail. Seulement une 
personne interrogée sur cinq (20%) avait des con-
naissances sur l’ensemble des dix droits et obliga-
tions soumis. Ainsi, une grande majorité des per-
sonnes employées (80%) présentent un manque 
de connaissances concernant au moins un point. 
Les lacunes les plus importantes concernent le 
droit de s’absenter du travail lorsque la protection 
et le soutien de la partie employeuse sont insuffi-
sants (64% n’en ont pas connaissance). Il est 
aussi souvent ignoré que l’obligation de préven-
tion de la partie employeuse s’applique égale-
ment contre le harcèlement dans le contexte pro-
fessionnel en dehors du lieu de travail ou des 
heures de travail (49%) ainsi que lorsqu’il est 
commis par des personnes externes à l’entreprise 
comme les personnes invitées, la clientèle ou la 
patientèle (30%). Un cinquième des personnes 
employées (20%) ne sont pas informées de l’exis-
tence de l’obligation de prévention de la part de 
la partie employeuse et une personne sur dix 
(11%) ignore que, en cas de harcèlement sexuel, 
il est possible d’en informer la hiérarchie, les res-
ponsables du personnel ou la direction et de dé-
poser plainte. 

En ce qui concerne les caractéristiques liées à 
la personne et au lieu de travail, il s’avère que 

les hommes et les personnes employées de Suisse 
alémanique connaissent le mieux les dispositions 
légales. Les personnes plus âgées sont aussi signi-
ficativement mieux informées que les plus jeunes. 
Toutefois, en règle générale, les connaissances 
sont meilleures dans le groupe d’âge le plus jeune 
(16-25 ans) que dans celui des 26-35 ans. La po-
sition professionnelle est également détermi-
nante. Plus les personnes interrogées ont des res-
ponsabilités de direction, plus elles ont indiqué 
être informées sur leurs droits et obligations. Fi-
nalement, les personnes employées d’entreprises 
ayant pris des mesures contre le harcèlement 
sexuel sur le lieu de travail sont nettement plus 
souvent informées de toutes les dispositions lé-
gales soumises que celles des entreprises n’ayant 
pas pris de mesures. 

Résultats de l’enquête auprès 
des parties employeuses 

Opinions générales et appréciations de 

la situation dans l’entreprise  

L’évaluation des déclarations relatives au har-
cèlement sexuel sur le lieu de travail en gé-
néral permet de constater qu’une majorité des 
parties employeuses sont sensibilisées au sujet. 
L’inversion des rapports victimes-personnes au-
teures (Victim Blaming) est peu répandue (2%). 
Beaucoup sont conscientes que les hommes peu-
vent être concernés au même titre que les 
femmes (87%) et qu’un rapport de domination 
hiérarchique n’est pas une condition sine qua non 
(66%). Toutefois, un quart (25%) ne sont pas 
conscientes du fait que leur propre perception du 
dépassement des limites ne correspond pas for-
cément à celle des autres personnes. En outre, 
environ une partie employeuse sur cinq (19%) 
part du principe que les comportements sexistes 
ne relèvent pas du harcèlement sexuel et une sur 
dix (11%) est de l’avis que le harcèlement sexuel 
n’est souvent qu’une plaisanterie anodine. 

Les parties employeuses ont également été inter-
rogées sur la situation dans leur propre entre-
prise. Une grande partie d’entre elles pensent 
que le harcèlement sexuel n’est pas un problème 
chez elles (52% sont entièrement d’accord et 
26% plutôt d’accord) mais 18% ne l’excluent 
pas. Les autres appréciations sont plus claires. 
Une nette majorité (95%) sont de l’avis que le 
harcèlement sexuel est pris au sérieux dans leur 
entreprise. 90% indiquent que leur personnel sait 
à qui s’adresser en cas de harcèlement sexuel. En 
outre, 89% des entreprises rapportent que la hié-
rarchie sait comment réagir en cas de 
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signalements ou de plaintes. 14% des parties em-
ployeuses sont de l’avis qu’il faudrait faire davan-
tage dans leur entreprise afin de prévenir les inci-
dents de harcèlement sexuel.  

Plus de la moitié des parties employeuses (56%) 
partent du principe qu’au moins un type de com-
portement potentiellement importun est présent 
dans leur entreprise. Selon leurs estimations, les 
commentaires, plaisanteries, histoires ou mes-
sages dégradants ou obscènes constituent les in-
cidents les plus fréquents.  

Un cinquième des parties employeuses interro-
gées (20%) ont connaissance de signalements 
de harcèlement sexuel chez elles dont 15% 
d’un seul signalement et 5% de plusieurs. Cette 
proportion augmente avec la taille de l’entreprise. 
Dans les entreprises de plus de 200 personnes, 
62% des parties employeuses ont connaissance 
d’au moins un signalement. Les parts sont plus 
élevées en Suisse alémanique (21%) et en Suisse 
romande (19%) qu’au Tessin (10%). L’on cons-
tate des différences marquées entre les secteurs. 
La part la plus élevée concerne les établissements 
médico-sociaux et les hôpitaux (46%), la part la 
plus faible le secteur de la construction (8%). 

Mesures prises par l’entreprise 

81% des entreprises ont mis en place des me-
sures contre le harcèlement sexuel sur le lieu de 
travail. Ainsi, près d’une entreprise sur cinq ne 
dispose pas de mesures de prévention et d’inter-
vention. Plus de deux tiers des entreprises ayant 
pris des mesures informent leur personnel des 
mesures spécifiques. Le tiers restant ne disposent 
pas de communication spécifique interne à ce su-
jet.  

Plus de la moitié des entreprises mettent des per-
sonnes de confiance et des points de contact in-
ternes ou externes à disposition (56%), ont une 
déclaration de tolérance zéro à l’égard du harcè-
lement sexuel dans leurs lignes directrices ou le 
règlement d’entreprise (54%) ou règlent la pro-
cédure en cas de plainte/signalement (51%). Les 
mesures les moins appliquées sont la formation 
de la hiérarchie, des cadres et du service RH 
(37%), la sensibilisation du personnel (31%), la 
mise en place de mesures de protection après 
examen des cas (30%) et la mise en place de ma-
tériel d’information spécifique (mémentos, bro-
chures, etc.) sur le sujet (29%). Les deux autres 
mesures soumises (mesures spatiales et monito-
ring) sont prises dans un bon quart des entre-
prises. 

Dans les entreprises tessinoises, les mesures 
contre le harcèlement sexuel sont globalement 
plus rares que dans les autres régions 

linguistiques. Les mesures de sensibilisation du 
personnel et de formation de la hiérarchie, des 
cadres et du service RH sont plus répandues en 
Suisse romande et italienne qu’en Suisse aléma-
nique.  

Figure 3 : Mesures prises par les entreprises 

Source : Enquête auprès des parties employeuses 

Le taux d’entreprises disposant de mesures varie 
considérablement selon leur taille et le secteur 
d’activité. Trois quarts des entreprises compre-
nant entre 10 et 19 personnes employées (75%) 
mais toutes les entreprises de 200 personnes et 
plus disposent d’au moins une mesure spécifique 
contre le harcèlement sexuel sur le lieu de travail. 
Les établissements médico-sociaux et les hôpitaux 
(97%) ainsi que l’administration publique (91%) 
sont les secteurs où les mesures sont les plus ré-
pandues. Dans le secteur de la construction, la 
part des entreprises disposant de mesures est la 
plus faible (64%).  

Connaissance de leurs obligations  

légales 

Les parties employeuses ont évalué une série d’af-
firmations sur les droits et obligations en matière 
de harcèlement sexuel sur le lieu de travail. 9 par-
ties employeuses sur 10 connaissent le devoir 
d’assistance de la partie employeuse ainsi que le 
devoir de protection des personnes employées 
lors de signalement de cas. Une grande majorité 
(87%) est informée sur l’obligation d’intervention 
immédiate en cas de signalement. Environ 4 en-
treprises sur 5 (81%) savent que l’intention de la 
personne auteure ne joue aucun rôle. 70% des 
parties employeuses savent qu’elles sont égale-
ment tenues d’assumer la protection de leur per-
sonnel contre des comportements importuns de 
la part de personnes externes à l’entreprise. À 
peine la moitié d’entre elles (34%) savent qu’elles 
peuvent aussi être tenues responsables en cas de 
harcèlement sexuel dans le cadre de contacts pri-
vés entre leur personnel. Un peu moins des deux 

64%

76%

76%

78%

81%

81%

82%

83%

84%

85%

87%

88%

91%

97%

50% 60% 70% 80% 90% 100%

Construction

Professions libérales

Industrie manufacturière/industrie

Commerce de gros

TOTAL

Hôtellerie/restauration

Transport, information

Enseignement

Banques, assurances, immobilier

Autres services

Commerce de détail

Domaine de la santé et du social

Administration publique

Établissements médico-sociaux,…



Étude concernant le harcèlement sexuel sur le lieu de travail – version abrégée du rapport 

 

 

Page 7 de 9 
 

tiers des parties employeuses (63%) sont infor-
mées qu’elles doivent prouver qu’elles ont rempli 
leur obligation de prévention en cas de procédure 
judiciaire. Une minorité (15%) a évalué correcte-
ment toutes les affirmations. Ainsi, 85% des par-
ties employeuses présentent un manque de con-
naissances concernant au moins un point des 
droits et obligations soumis en lien avec le harcè-
lement sexuel sur le lieu de travail. 

En ce qui concerne les régions linguistiques, il 
s’avère que les parties employeuses de Suisse ro-
mande sont mieux informées sur presque tous les 
points que celles de Suisse alémanique et ita-
lienne. Ces dernières connaissent moins bien le 
cadre légal que les entreprises alémaniques – à 
quelques exceptions près.  

Pour les secteurs d’activité, l’on peut constater 
que, dans la construction, les connaissances de la 
plupart des dispositions légales sont clairement 
inférieures à la moyenne. Dans l’industrie manu-
facturière et l’industrie, les pourcentages sont 
également en partie inférieurs à la moyenne des 
autres secteurs. Dans l’enseignement, les con-
naissances sur la situation légale sont également 
largement inférieures à la moyenne. Les secteurs 
possédant des connaissances supérieures à la 
moyenne sont les banques, les assurances, l’im-
mobilier, l’administration publique ainsi que, 
dans le domaine de la santé, les établissements 
médico-sociaux et les hôpitaux.  

Les connaissances varient également selon la 
taille de l’entreprise. Les parties employeuses 
des grandes entreprises ont plus souvent évalué 
correctement toutes les affirmations relatives au 
cadre légal. En outre, les bases légales sont mieux 
connues lorsque les personnes interrogées ont 
déjà été confrontée à des signalements de harcè-
lement sexuel et dans les entreprises disposant de 
mesures. 

Conclusions 

Ampleur, type et évolution du  

harcèlement sexuel sur le lieu de travail 

Afin de mesurer le harcèlement sexuel sur le lieu 
de travail, trois approches ont été choisies : le 
comportement potentiellement importun, le sen-
timent subjectif et la perspective tierce. Elles con-
duisent à des taux de prévalence différents et ré-
pondent à des questionnements différents, mais 
sont liées entre elles. 

Du point de vue juridique, le sentiment subjec-
tif est la mesure pertinente pour déterminer l’am-
pleur du harcèlement sexuel sur le lieu de travail. 
Peu importe que le comportement sexiste ou 

sexuel ait été qualifié de harcèlement sexuel par 
les personnes concernées ou qu’elles l’aient res-
senti comme désagréable/gênant. Selon cette 
perspective, près d’un tiers des personnes em-
ployées (30%) ont été concernées au moins une 
fois par du harcèlement sexuel sur le lieu de tra-
vail lors de leur vie professionnelle – les femmes 
(43,8%) nettement plus souvent que les hommes 
(17,3%). Sur les 12 derniers mois, ce chiffre 
s’élève à 12% (les femmes : 17%, les hommes : 
7,2%).  

Pour la prévention du harcèlement sexuel sur le 
lieu de travail, ce n’est pas seulement le sentiment 
subjectif qui est pertinent mais également l’am-
pleur des comportements potentiellement 
importuns. Les taux de prévalence du comporte-
ment potentiellement importun sont plus élevés 
que ceux du sentiment subjectif. Selon cette pers-
pective, plus de la moitié (52%) des personnes in-
terrogées ont subi au moins un des comporte-
ments sexistes ou sexuels interrogés tout au long 
de leur vie professionnelle. Dans ce contexte 
aussi, les femmes (58,8%) sont plus souvent con-
cernées que les hommes (45,9%). Au cours des 
12 derniers mois, environ un tiers des personnes 
interrogées (30%) ont subi au moins l’un des 
comportements sexistes ou sexuels interrogés ; 
34,5% pour les femmes et 26,5% pour les 
hommes. Les comportements sexistes et sexuels 
indésirables ont des conséquences considérables 
sur l’ambiance et la satisfaction au travail et cons-
tituent un facteur de risque de harcèlement 
sexuel au sens juridique du terme. Le fait de vivre 
un comportement potentiellement importun a 
des conséquences négatives pour de nombreuses 
personnes employées. Souvent, cela conduit à 
une détérioration de l’ambiance de travail ce qui 
se traduit fréquemment aussi par le souhait de ré-
silier son contrat. Plus de la moitié des personnes 
employées ayant vécu des comportements 
sexistes ou sexuels les ressentent comme impor-
tuns ou comme étant désagréables/dérangeants 
et sont donc concernées par le harcèlement 
sexuel sur le lieu de travail au sens juridique du 
terme.  

La troisième approche du harcèlement sexuel sur 
le lieu de travail – l’observation d’incidents po-
tentiellement importuns – présente générale-
ment les prévalences les plus faibles. Environ un 
cinquième des personnes employées (21%) ont 
observé de tels incidents à l’égard de collègues 
sur leur lieu de travail actuel. En ce qui concerne 
les comportements lourds dépassant gravement 
les limites (chantage sexuel, agressions sexuelles), 
les taux de prévalence des incidents observés et 
vécus sont à peu près identiques. Les personnes 
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employées ayant vécu elles-mêmes un comporte-
ment potentiellement importun observent nette-
ment plus souvent de tels incidents chez leurs col-
lègues (36%) que celles qui n’en ont pas fait l’ex-
périence (5%). À l’inverse, 89% des personnes 
employées ayant observé des situations potentiel-
lement importunes dans l’entreprise ont elles-
mêmes déjà fait des expériences comparables. 
D’une part, le lien significatif entre incidents vé-
cus et observés pourrait s’expliquer par une plus 
grande sensibilisation des personnes concernées. 
De l’autre, cela pourrait être un indice de la pré-
sence d’une ambiance de travail sexualisée dans 
laquelle certaines formes de comportement sont 
répandues et où plusieurs personnes employées 
sont concernées.  

Afin de mettre en évidence les évolutions tem-
porelles possibles, les résultats relatifs à l’am-
pleur du harcèlement sexuel sur le lieu de travail 
ont été comparés aux enquêtes de 2007/2008 
(Suisse alémanique et Suisse romande, Strub & 
Schär Moser, 2008) et de 2013 (Tessin, Strub et 
al., 2013). Une indication importante à prendre 
en compte dans ce contexte est le fait que les 
études de l’époque ont été réalisées par télé-
phone, technique connue pour donner des taux 
de prévalence jusqu’à 50% inférieurs (par ex. 
Laaksonen & Heiskanen, 2013 ; Guedj et al., 
2022). 

Les analyses montrent que les comportements 
sexistes et sexuels sur le lieu de travail ont ten-
dance à être plus rares en comparaison aux an-
nées précédentes. Les incidents sont toutefois 
plus souvent ressentis comme sexuellement im-
portuns ou désagréables/dérangeants. Un chan-
gement dans la perception et dans l’interpréta-
tion des comportements sexistes et sexuels indé-
sirables expliquerait pourquoi, selon les estima-
tions, le sentiment subjectif est resté constant 
malgré le recul des incidents potentiellement im-
portuns et pourquoi le harcèlement sexuel res-
senti subjectivement a même augmenté. Le lien 
plus fort entre le fait d’avoir vécu des comporte-
ments sexistes et sexuels et une évaluation défa-
vorable de l’ambiance de travail pourrait égale-
ment indiquer que la perception et l’évaluation de 
tels comportements ont évolué. 

Quant au sentiment subjectif selon différentes ca-
ractéristiques liées à la personne et au lieu de tra-
vail, les schémas sont restés globalement très si-
milaires. Les femmes sont toujours plus touchées 
par le harcèlement sexuel sur le lieu de travail que 
les hommes. Pourtant, les harcèlements se font 
souvent aussi à l’égard des hommes. On constate 
également que les groupes vulnérables de per-
sonnes employées sont similaires et que certains 

secteurs sont toujours plus touchés que la 
moyenne. En ce qui concerne les régions linguis-
tiques, les différences ont tendance à s’estomper.  

État des connaissances sur les droits, 

les obligations et les mesures prises par 

les entreprises  

Aussi bien les personnes employées que les par-
ties employeuses présentent d’importantes la-
cunes dans leurs connaissances du cadre légal 
relatif au harcèlement sexuel sur le lieu de travail. 
Du point de vue juridique, les lacunes sont surtout 
graves du côté des parties employeuses, celles-ci 
étant soumises à un devoir de diligence. Un be-
soin de sensibilisation et d’information existe tant 
sur la notion de harcèlement sexuel sur le lieu de 
travail que sur le domaine de responsabilité des 
parties employeuses. Les lacunes de connais-
sances du côté des personnes employées de-
vraient néanmoins également être abordées car 
elles peuvent, dans certaines circonstances, dis-
suader les personnes d’agir.  

Environ une entreprise sur cinq ne dispose tou-
jours pas de mesures de prévention ou d’interven-
tion dans le domaine du harcèlement sexuel sur 
le lieu de travail. Là où des mesures existent, elles 
ne sont parfois pas suffisamment connues du per-
sonnel ou ne semblent pas toujours efficaces 
pour d’autres raisons. Il est relativement courant 
que les personnes concernées ne réagissent pas 
face au harcèlement sexuel sur le lieu de travail. 
Les incidents potentiellement importuns ne sont 
que rarement signalés à la hiérarchie, aux respon-
sables du personnel ou aux points de contact. 
Lorsqu’un signalement se fait malgré tout, de 
nombreuses personnes ne se sentent pas suffi-
samment soutenues. 

Recommandations 

Les résultats de l’enquête menée auprès des per-
sonnes employées et des parties employeuses ont 
donné lieu à des recommandations qui ont été 
précisées et validées par des spécialistes du do-
maine de la communauté scientifique et du ter-
rain. Elles concernent trois champs d’action : 

1) Prévention : Pour un travail de prévention ci-
blé, le harcèlement sexuel sur le lieu de travail doit 
être reconnu comme un problème structurel. Il 
est nécessaire d’informer et de sensibiliser les per-
sonnes responsables dans les entreprises. Les par-
ties employeuses doivent appliquer une politique 
claire de tolérance zéro, agir en tant que modèles 
et informer et former en permanence le person-
nel à tous les niveaux. Dans les secteurs soumis à 
un contact intense avec la clientèle, les personnes 



Étude concernant le harcèlement sexuel sur le lieu de travail – version abrégée du rapport 

 

 

Page 9 de 9 
 

externes doivent également être sensibilisées. La 
culture d’entreprise devrait faire partie intégrante 
du travail de prévention. Une large alliance avec 
les syndicats, les associations professionnelles et 
les médias renforce le travail de prévention. Enfin, 
il est recommandé de s’inspirer des exemples de 
bonnes pratiques. 

2) Intervention : Pour que le travail d’interven-
tion soit efficace, des structures qui encouragent 
les personnes concernées à signaler les incidents 
et à obtenir un soutien doivent être créées. Il est 
important de ne pas rejeter la responsabilité sur 
les personnes concernées et de ne pas individua-
liser le problème. Les parties employeuses de-
vraient fixer des conditions-cadres claires, s’assu-
rer que les personnes qui reçoivent les signale-
ments puissent réagir de manière appropriée et 
que les personnes auteures soient tenues respon-
sables. L’accent devrait être mis sur les interven-
tions à bas seuil en privilégiant les enquêtes in-
ternes plutôt que les procédures formelles. Fina-
lement, il faudrait envisager des ajustements légi-
slatifs pour alléger le fardeau de la preuve et faci-
liter des sanctions en cas d’infractions. 

3) Recherche : Pour un travail de prévention et 
d’intervention efficace, il est souhaitable d’acqué-
rir des connaissances supplémentaires dans cer-
tains domaines. Des analyses des besoins de-
vraient être effectuées, en particulier dans les 

PME, afin d’identifier les besoins spécifiques per-
mettant de proposer des solutions sur mesure 
pour la gestion du harcèlement sexuel sur le lieu 
de travail. En outre, les règlements existants de-
vraient être évalués et, si nécessaire, adaptés afin 
de garantir leur efficacité. Une analyse approfon-
die des différences liées au sexe et à la culture est 
nécessaire afin de mieux comprendre la variabilité 
des taux de prévalence du harcèlement sexuel sur 
le lieu de travail. 
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